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Texte intégral
RÉPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la procédure suivante :

Mme B... A... a demandé au tribunal administratif de Toulon d'annuler la décision du 27 juillet 2018 par laquelle
l'Agence de services et de paiement lui a refusé le bénéfice du " chèque énergie ". Par une ordonnance n° 1803772
du 8 janvier 2019, le vice-président du tribunal administratif de Toulon a, sur le fondement du premier alinéa de
l'article R. 351-3 du code de justice administrative, transmis la demande au tribunal administratif de Lille.

Par une ordonnance n° 1812019 du 16 janvier 2019, enregistrée le 17 janvier 2019 au secrétariat du contentieux du
Conseil d'Etat, le vice-président du tribunal administratif de Lille a, sur le fondement du second alinéa de l'article R.
351-3 du code de justice administrative, transmis le dossier au président de la section du contentieux du Conseil
d'Etat.

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu :
- le code de l'énergie ;
- le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :

- le rapport de M. Florian Roussel, maître des requêtes,

- les conclusions de Mme Cécile Barrois de Sarigny, rapporteur public ;
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Considérant ce qui suit :

1. L'article L. 124-1 du code de l'énergie prévoit que le " chèque énergie " est un titre spécial de paiement qui
permet aux ménages dont le revenu fiscal de référence est inférieur à un plafond fixé par décret d'acquitter tout ou
partie du montant des dépenses d'énergie relatives à leur logement ou de certaines dépenses qu'ils assument en
vue d'améliorer la qualité environnementale ou de maîtriser la consommation d'énergie de ce logement.

2. En l'espèce, Mme A... demande l'annulation de la décision par laquelle l'Agence de services et de paiement lui a
refusé le bénéfice de ce " chèque énergie " pour son logement situé à Rians (Var).

3. Un tel recours, sur lequel il appartient au juge administratif de statuer en qualité de juge de plein contentieux, est
au nombre des requêtes relatives aux prestations, allocations ou droits attribués au titre de l'aide ou de l'action
sociale, du logement ou en faveur des travailleurs privés d'emploi, devant être jugées selon les règles particulières
de présentation, instruction et jugement fixées aux articles R. 772-5 et suivants du code de justice administrative.

4. Aux termes de l'article R. 312-7 du code de justice administrative : " Les litiges relatifs aux déclarations d'utilité
publique, au domaine public, aux affectations d'immeubles, au remembrement, à l'urbanisme et à l'habitation, au
permis  de  construire,  d'aménager  ou  de  démolir,  au  classement  des  monuments  et  des  sites  et,  de  manière
générale, aux décisions concernant des immeubles relèvent de la compétence du tribunal administratif  dans le
ressort duquel se trouvent les immeubles faisant l'objet du litige (...) ".

5. La demande de Mme A..., qui est dirigée contre un refus d'aide afférente à son logement, doit être regardée
comme soulevant un litige relatif à une décision concernant un immeuble, au sens des dispositions de l'article R.
312-7 du code de justice administrative. Elle relève, par suite, de la compétence en premier ressort du tribunal
administratif de Toulon, dans le ressort duquel est situé le logement en cause.

6.  Il  résulte  de  ce  qui  précède qu'il  y  a  lieu  d'attribuer  le  jugement  de  la  demande de  Mme A...  au  tribunal
administratif de Toulon.

D E C I D E :
--------------

Article 1er : Le jugement de la demande de Mme A... est attribué au tribunal administratif de Toulon.
Article 2 : La présente décision sera notifiée à Mme B... A..., au président du tribunal administratif de Lille et au
président du tribunal administratif de Toulon.
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